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Le retour du beau temps nous annonce l'approche de l'été avec un 
mois de juin très riche en événements. 
 
Une réception sera donnée pour accueillir les nouveaux Allennois. 
N'oubliez pas de vous faire connaître auprès de la mairie si vous n'avez 
pas reçu d'invitation. Ce sera le moment de rencontrer les élus et les 
associations. 
 
Nous continuerons, ce mois-ci, les commémorations avec la Journée 
nationale du souvenir de la fin de la guerre de la France en Indochine 
ainsi que le 86ème anniversaire de l'appel du 18 juin. 
Le dimanche 21 juin, la Fête de la musique fera vibrer notre commune 
au rythme des animations. 
 
Juin sera aussi le temps fort de nombreuses associations allennoises. 
N'hésitez pas à participer à leurs événements pour continuer à faire 
vivre notre village. 
 
Le mois se clôturera avec la fête de l'école le samedi 27. 
 
La construction d'une piste cyclable entre Carnin, Allennes et 
Annoeullin a débuté, vous l'avez probablement remarqué. La 
communication entre les services de la MEL et les services de la 
commune n'a pas été optimale ; après un démarrage raté, une reprise 
rapide des travaux a été possible, dans de bonnes conditions de 
sécurité, grâce à notre vigilance. À ce jour, la jonction avec la rue du 
général de Gaulle suscite toujours des discussions et les élus sont 
pleinement mobilisés pour offrir aux cyclistes les meilleures conditions 
de sécurité possibles. 
 
Nous vous souhaitons à toutes et tous un mois animé et ensoleillé. 
 

Le Maire, Carine VANDAELE 
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La mairie est ouverte au public du 

lundi au vendredi de 10h à 12h 

et de 15h30 à 17h30. 

Le samedi de 9h à 12h. 

Contact téléphonique du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. 

Le Samedi de 8h30 à 12h 

03.20.62.92.40  

 

allennes.fr 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

EN MAIRIE 

Ouverte du lundi au vendredi de 

10h à 12h et de 15h30 à 17h00 

Le samedi de 9h à 11h 

Attention : l’activité colis reste 

suspendue 

JUIN 2026



 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                          

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LUNDI 8 JUIN à 18h30 
Journée Nationale du Souvenir de la fin des guerres de la France en Indochine 

Commémoration et dépôt de gerbe au cimetière. 
------------------------- 

JEUDI 18 JUIN à 18h30 

86ème Anniversaire de l’Appel historique du 18 juin 1940 

Commémoration et dépôt de gerbe au cimetière. 

Voyages des aînés : MARDI 2 JUIN 2026 
 Direction AMIENS 

Pour les personnes inscrites : Rendez-vous à 7h30 Allée du Stade pour le départ. 
 
 

RECEPTION 
« ACCUEIL DES NOUVEAUX ALLENNOIS » 

 
SAMEDI 20 JUIN - 11H00 

Salle des mariages à la mairie 
 
Les allennois installés dans la commune en 2025 qui 

n’auraient pas reçu d’invitation à la date du 10 juin, sont 

cordialement invités à cette réception et nous leur 

demandons de bien vouloir confirmer leur présence en 

mairie pour le 15 juin au plus tard au 03.20.62.92.40 ou 

par mail à mairie@allennes.fr 

 
 

 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjV9vy7tonkAhVKOhoKHabDBLwQjRx6BAgBEAQ&url=http://www.fede74.com/actions/agenda-de-la-fede74/calendar_1000-1000/&psig=AOvVaw0jZhS8JW4pLU_0H2ENuSAn&ust=1566114741992547
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La prochaine séance ATELIER MÉMOIRE aura lieu le mardi 16 juin de 14h15 à 16h à la salle 

« COLUCHE ». 

 

 

Rappel : stationnement sur les trottoirs 

Suite à plusieurs réclamations d’habitants, nous vous rappelons que le stationnement sur les trottoirs est interdit, 

sauf signalisation spécifique l’autorisant. 
Ces comportements gênent la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite, et peuvent 

représenter un danger pour tous les usagers. 

Nous invitons également les habitants disposant d’un garage ou d’une possibilité de stationnement sur leur terrain 
privé à privilégier ces emplacements afin de limiter l’encombrement de la voie publique et notamment les trottoirs.  

Nous remercions chacun de veiller au respect des règles de stationnement afin de préserver la sécurité et le partage 
de l’espace public. 

 

DON DU SANG 

MARDI 9 JUIN 2026 

 
10h à 13h et de 15h à 19h 

 
ANNOEULLIN – Salle des fêtes 

 

(Prévision des prochains dons du sang : 21 juillet, 

11 août, 21 octobre et 15 décembre 2026 – rappel 

dans les flashs infos à venir). 

REPRISE DE CONCESSIONS AU CIMETIERE 

La procédure de reprise des concessions expirées arrive 
bientôt à son terme.  
Les travaux seront effectués par la société CCE France et 
débuteront la semaine du 6 juillet prochain. 

 

FICHIER DES PERSONNES VULNERABLES 

Les personnes âgées de plus de 65 ans et isolées ou les 

personnes en situation de handicap peuvent demander leur 

inscription sur le fichier des personnes vulnérables en 

s’adressant en Mairie. Elles seront contactées 

régulièrement lors d’évènements climatiques. 

 



 
 
 

MEDIATHEQUE Espace Culturel Henri Delacroix à Allennes-les-Marais (03.20.97.66.51) 

Horaires d’ouverture : lundi 16h/19h30 – mercredi 10h/12h et 14h/18h – vendredi 16h/18h   

Horaires d'ouverture du 15 juin au 3 juillet : ouvert le mercredi de 10h à 12h et le vendredi de 16h à 18h 

 
- Heure du conte au jardin : Mercredi 10 juin à 10 h30 - Rendez-vous au jardin de la bibliothèque 

pour écouter et partager de belles histoires estivales - pour les enfants de 3 à 6 ans 
 

- Bébés lecteurs : Histoires, comptines et jeux de doigts pour les petits de 0 à 3 ans accompagnés d'un 

parent ou assistant maternel - Mardi 9 juin à 10h et mercredi 10 juin à 9h30 - Sur inscription. 
 

MEDIATHEQUE François Mitterrand à Annoeullin (Tél : 03.20.16.15.90)  
Horaires d’ouverture : Mardi 10h-12h et 15h–18h/ Mercredi 10h–12h et 14h–18h30/Jeudi 15h–18h/ 
Vendredi 15h–18h30/Samedi 10h–12h et 14h–17h  
 

Mercredi 17 juin – 10h « Jack et Nancy,les plus belles histoires de Quentin Blake » (1er pas au cinéma). 

Mercredi 17 juin – 14h30 « Elfie et les super Elfkins » 
Vendredi 29 juin – 20h30 « L’abandon » 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------------- 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

GROUPE « AVEC VOUS POUR ALLENNES » 
 

Le Conseil Municipal du 19 mai, a voté la création du Passeport Sport et Culture. Ce dispositif, qui s’inscrit dans la 
lignée de notre politique en faveur de la jeunesse, de la promotion du sport et de la culture pour tous et du 
soutien aux associations, était une de nos priorités en ce début de mandat. 
D'un montant de 30€ annuel, il sera proposé à tous les jeunes Allennois de 3 à 18 ans pour la saison prochaine, 
afin de réduire le coût d'adhésion à une association sportive ou culturelle locale. Ce dispositif permettra ainsi de 
soutenir le pouvoir d'achat des familles, d'agir comme un levier de santé publique, et de garantir l’égalité d’accès 
de tous les jeunes à une offre de loisirs sportifs et artistiques diversifiée. 
En favorisant de nouvelles adhésions, ce passeport vise également à accompagner le dynamisme du tissu 
associatif local, véritable pilier du vivre ensemble au sein de notre commune. 
Nous réaffirmons ainsi notre engagement à faire d'Allennes un village dynamique, solidaire et tourné vers 
l'épanouissement des plus jeunes. 
Toutes les informations pratiques seront communiquées rapidement.  

 

GROUPE « ENSEMBLE POUR ALLENNES » 
 

Lors de notre précédente communication, nous soulignions l’amélioration du dialogue par rapport au mandat 
précédent. Cela s’est confirmé en commission lors des échanges autour du Comité Citoyen. Notre intervention, a 
permis d’obtenir que cette instance soit composée uniquement d’allennois volontaires, avec un tirage au sort si le 
nombre de candidatures dépasse les places disponibles. Initialement, le maire souhaitait désigner lui-même 6 
membres et tirer au sort les 6 autres. Peut-on parler de démocratie lorsque la moitié des représentants est choisie 
par le maire ? Dans ces conditions, les décisions risquaient d’être orientées en faveur de la majorité. Avec le soutien 
de plusieurs élus majoritaires, notre proposition a finalement été retenue. 
En revanche, pour le CCAS, nous regrettons la découverte en Conseil municipal, des noms des membres désignés 
par le maire, très proches de l’ancienne mandature. Comme on dit : « on prend les mêmes et on recommence ». 
Nous resterons attentifs à la neutralité de cette instance. 
Nous reviendrons vers vous prochainement concernant le bureau du Comité des fêtes… 

 
 

http://bib.cchd.fr/index.php/88-les-mediatheques-de-la-cchd/128-la-mediatheque-d-annoeullin

